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INTERNATIONAL 

Bénin 

Les opérateurs économiques nigériens, dans une déclaration du 27 novembre, ont décidé de boycotter le 

port de Cotonou. « 80% des importations nigériennes transitent par le port de Cotonou », Le Canard 

Déchaîné (29/11/10). 

France - Cinquantenaire des indépendances africaines 

« Honneur à l’Afrique à la Sorbonne, 26 prix décernés à des personnalités africaines, » le 27 

novembre, Le Sahel (30/11/10). Lors de la cérémonie présidée par Jacques Toubon, Hervé Bourges, 

Président du jury (ancien Président de France Télévisions, du CSA et ancien Ambassadeur de France à 

l’UNESCO) a notamment honoré Abdourahamane Ousmane, Le Sahel (30/11/10).  

Nord Niger  

« Trois groupes dirigés par d'ex-rebelles appuyés par des trafiquants […] se sont formés dans le désert 

nigérien afin de s'adonner au trafic de drogue. […] Un de ces groupes est dirigé par le propre frère d'un 

ancien chef rebelle, » L’Evènement (30/11/10). Le journal incite les autorités nigériennes à engager « une 

offensive en collaboration avec les autres pays de la sous-région, » L’Evènement (30/11/10). 

COOPERATION BILATERALE ET MULTILATERALE 

Chine 

L’Ambassade de Chine a organisé, le 26 novembre, un « dîner d’échange et d’amitié » autour de la 

commémoration de l’anniversaire du 10
ème

 forum sino-africain, Le Sahel (29/11/10). 

PNUD 

Une convention de financement de 2 243 600 dollars US a été signée, le 30 novembre, par la Ministre des 

affaires étrangères, Touré Aminata Djibrilla Maïga, et la représentante résidente du PNUD au Niger, 

Khardiata Lo N’Diaye, en faveur du programme prioritaire sur la prévention et la gestion des crises et des 

catastrophes, Le Sahel (01/12/10). L’appui du PNUD vise à soutenir le « processus de retour à une vie 

constitutionnelle et aider les autorités à faire face aux impacts des catastrophes naturelles, notamment les 

sécheresses et les inondations qui ont entraîné une crise alimentaire et nutritionnelle sévère, la destruction 

des habitats et des cultures », Le Sahel (01/12/10). 

POLITIQUE ET AFFAIRES INTERIEURES 

CSRD 

- Le Président du CSRD, Salou Djibo, a reçu, le 27 novembre, le Général Aboubakar Abdulsalami, ancien 

Chef d’Etat nigerian, envoyé spécial du Président nigérian Goodluck Jonathan et Président en exercice de 

la CEDEAO, Le Sahel (29/11/10). Félicitations pour l’avancée du processus de retour à la démocratie et 

poursuite de la transition étaient au centre des échanges.  

- Le Chef de l’Etat a signé, le 1
er

 décembre,  

- un décret portant convocation du corps électoral pour les élections législatives du 31 janvier 

2011. La campagne électorale sera ouverte le 9 janvier et close le 29 janvier 2011, Le Sahel 

(02/12/10). 

- un décret portant convocation du corps électoral pour l’élection Présidentielle, premier tour, le 

31 janvier 2011. La campagne électorale sera ouverte le 9 janvier 2011 et close le 29 janvier, 

Le Sahel (02/12/10). 

- une ordonnance déterminant le nombre de sièges de députés à l’Assemblée Nationale et leur 

répartition par circonscription électorale, Le Sahel (02/12/10). 

Haute Autorité à la Réconciliation Nationale 

Au terme du séjour de la caravane sur la réconciliation nationale et la participation citoyenne dans les huit 

régions du Niger, le Président de la HARN, le Colonel Laoual Chekou Koré, a animé un point presse le 
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27 novembre, au cours duquel après avoir remercié et félicité les artistes et les participants, il a annoncé la 

modification des textes d’organisation et de fonctionnement de l’institution pour les adapter aux réalités 

du contexte nigérien actuel ainsi que la mise en œuvre d’un plan d’actions, Le Sahel (29/11/10). 

Primature 

Le Premier Ministre, Mahamadou Danda, a reçu l’envoyé spécial du Président en exercice de la 

CEDEAO, le Général Aboubakar Abdulsalami, le 26 novembre, Le Sahel (29/11/10) ; le Dr Yucef 

Hamad Al Ibrahim, le conseiller au cabinet de l’Emir de l’Etat du Koweit, Le Sahel (30/11/10) et le 

représentant résident de la Banque Mondiale au Niger, Nestor Coffi, Sahel Dimanche (03/12/10). 

Conseil National de Dialogue Politique 

Le CNDP s’est réuni, le 29 novembre, sur proposition des partis politiques suite au référendum du 31 

octobre, Le Sahel (30/11/10). La séance, qui s’est déroulée sous la présidence du Premier Ministre, 

Mahamadou Danda, en présence du Ministère de l’Intérieur, du Président de la CENI et de toutes les 

formations politiques membres du CNDP, a porté sur le déroulement du référendum constitutionnel du 31 

octobre avec les insuffisances et les problèmes relevés et les préparatifs des futures échéances électorales, 

Le Sahel (30/11/10). « Une équipe de la mission électorale a été dépêchée pour corriger ses défaillances, 

[…] la CENI a été renforcée par des conseillers […] du Ministère de l’Intérieur, » La Roue de l’Histoire 

(01/12/10). Par ailleurs, « une dérogation de 5 jours sera accordée aux partis politiques qui ont jusqu’au 

10 décembre pour déposer leurs dossiers. » Une autre dérogation a été accordée : l’âge minimum pour 

être candidat à la députation et au poste de conseiller municipal est désormais de 21 ans, au lieu de 25 

ans, La Roue de l’Histoire (01/12/10). « Chamboulement du calendrier électoral en perspective » 

s’interroge Le Courrier (02/12/10). 

CENI 

Le Directeur de la Cellule informatique du Fichier électoral a été limogé la semaine dernière suite « aux 

innombrables irrégularités constatées » lors du référendum, Le Canard Déchaîné (29/11/10). « Le 

Président de la CENI serait-il sur la sellette ? » Notre Liberté (02/12/10).  

Transition 

Après son interpellation, le 25 novembre, le Lieutenant Abdou Issaka dit Size est désormais « libre de ses 

mouvements, » Le Courrier (02/12/10). Son interpellation « n’aurait aucun lien avec l’affaire Badié, » Le 

Courrier (02/12/10).  

 

PARTIS POLITIQUES – ASSOCIATIONS - SYNDICATS  

RSD-Gaskiya 

Lors de la réunion extraordinaire du bureau politique national du RSD-Gaskiya, le 28 novembre, Cheiffou 

Amadou a été investi candidat du parti aux futures élections présidentielles, Le Sahel (29/11/10). Après 

plusieurs allocutions des membres du partis et des partis amis (Sanoussi Jackou, Mahamane Ousmane 

pour le CDS-Rahama, AFDR), Cheiffou Amadou a présenté son programme qui s’articule autour de trois 

axes : la croissance, l’emploi et la sécurité, Le Sahel (29/11/10).  

AFDR 

Suite à une réunion extraordinaire le 27 novembre, l’AFDR a rendu publique une déclaration dans 

laquelle l’Alliance s’est prononcée sur l’organisation du processus électoral, le respect des Lois et 

Règlements de la République, la neutralité de l’administration publique, Le Sahel (29/11/10). Après avoir 

félicité le CSRD pour l’organisation du scrutin référendaire, l’AFDR a rappelé les nombreux problèmes 

liés à la « gestion catastrophique du fichier électoral, les graves distorsions dans les chiffres des inscrits, 

l’émission des cartes d’électeurs en nombre excessivement supérieur à ceux des populations électorales, 

la très mauvaise distribution des cartes d’électeurs, […] la création de bureaux de vote non prévus, ainsi 

que le déplacement de bureaux de vote de leur emplacement habituel, » Le Sahel (29/11/10). L’AFDR 

exige donc un « audit technique » pour « assainir le fichier électoral ». En ce qui concerne le respect des 
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Lois et règlements, l’AFDR estime que « certaines personnes, foulant la Charte des partis politiques et le 

Code électoral, sont déjà en campagne. » L’AFDR « demande aux autorités de la transition de mettre fin à 

de telles pratiques, » Le Sahel (29/11/10).  

PNDS 

En réponse à la déclaration de l’AFDR, le Secrétaire général du PNDS, Hassoumi Massaoudou, a déclaré, 

le 28 novembre, « qu’ils nous disent une seule disposition de la Constitution, de la Charte des partis 

politiques et du Code électoral qui interdise de faire de la politique en dehors des campagnes électorales. 

[…] Faire de la politique, c’est organiser des assemblées générales, faire des tournées pour voir ses 

militants, ses électeurs, courir l’ensemble du pays, labourer le pays, aller dans toutes les contrées. […] 

C’est ce que nous faisons, » La Roue de l’Histoire (01/12/10).  

PLD Haut Niveau 

Le Président du nouveau Parti Libéral Démocrate (PLD Haut Niveau), Aboubacar Ganda, ancien 

Président du Conseil de la Communauté Urbaine de Niamey et Président de la Fédération Nigérienne de 

Lutte Traditionnelle, tiendra un congrès, le 4 décembre, afin de « mettre à jour les structures de base et 

désigner le bureau politique définitif du parti, » Sahel Dimanche (03/12/10). « Pas de candidature aux 

prochaines élections présidentielles à l’issue de ce congrès, » a précisé Aboubacar Ganda, Le Courrier 

(02/12/10).  

MODEN  

« Hama Amadou définitivement lavé par la justice, » Le Courrier (02/12/10). Une ordonnance de non-

lieu a été rendue, le 23 novembre, par le doyen des juges : « déclarons n’y avoir lieu à suivre en l’état 

contre les susnommés, des chefs de blanchiment de capitaux et enrichissement illicite, » Le Courrier 

(02/12/10). Relativement au dossier dit « fonds d’aide à la presse » pour lequel Hama Amadou avait été 

emprisonné, « le dossier aurait été réactivé à la Cour d’Etat, » Le Courrier (02/12/10). 

MPDNP 

Nouhou Arzika, président du MPDNP, livre son opinion dans deux journaux indépendants : La Source 

(02/12/10) et Le Témoin (03/12/10) : « La mal gouvernance, la corruption, l’opacité, l’affairisme, le 

népotisme, le copinage, l’exclusion et le mensonge sont le sport favori dans la gestion du pouvoir 

actuel. […] Un examen attentif des dossiers traités par la Commission de lutte contre la délinquance 

économique […] montre que la vraie préoccupation […est] de sélectionner certains dossiers qui 

concernent les seules personnalités proches du régime déchu. […] Notre pays qui se veut être un exemple 

de démocratie doit réussir absolument sur ce terrain de la bonne gouvernance démocratique et éthique en 

[…empêchant] les personnalités connues pour leurs frasques, leur inconduite sociale et leur moralité 

douteuse […de] se faire investir des nouvelles […] responsabilités publiques. […] Le CSRD doit tout 

faire pour se racheter sur le terrain de l’assainissement. […] L’inaction, le silence ou la complaisance du 

CSRD […] dans la gestion du processus électoral peuvent être considérés comme un acte de haute 

trahison de la Nation et du Peuple. […] » La Source (02/12/10) et Le Témoin (03/12/10). 

ROTAB 

Suite à une séance extraordinaire le 26 novembre, la coordination nationale du Réseau des organisations 

pour la transparence et l’analyse budgétaire a publié une déclaration, Le Sahel (30/11/10). Le 

Coordinateur national, Ali Idrissa, a déclaré que « la Constitution de la 7
ème

 République est la plus 

progressiste dont le Niger s’est dotée depuis son accession à la souveraineté internationale » ; en 

consacrant d’une part une « place importante au volet environnement et industries extractives » et « aux 

conditions d’exploitation des ressources naturelles » et d’autre part le principe de « transparence » dans la 

gestion. Le ROTAB s’engage à « suivre chaque année les prévisions et l’exécution budgétaires » et 

« demande au gouvernement de transition, l’affectation immédiate des 15% des recettes aux communes, 

en vue de donner l’exemple aux différents gouvernements à venir, ce conformément à la Loi, » Le Sahel 

(30/11/10). 
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ANDDH 

L’Association Nigérienne pour la Défense des Droits de l’Homme, en collaboration avec l’Institut Danois 

de Droit, a organisé, du 30 novembre au 4 décembre, un atelier de formation « pour l’enracinement de la 

culture des Droits de l’Homme au Niger », Le Sahel (01/12/10). 

MONDASEM 

Le Mouvement Nigérien pour la Sauvegarde de la Démocratie, dans une déclaration du 28 novembre, a 

« salué la sereine gestion de la crise alimentaire » mais s’est aussi « inquiété de l’évolution de la situation 

scolaire et universitaire » actuelle. Le Mouvement « s’est félicité de la promulgation de la nouvelle 

Constitution » et a « demandé à la classe politique nigérienne de renforcer l’éducation citoyenne, » Le 

Canard Déchaîné (29/11/10).  

UDACOTEN 

« L’Union Démocratique des Agents des Collectivités Territoriales au Niger a demandé aux plus hautes 

autorités de tenir leur promesse de doter les agents des Collectivités territoriales d’un statut particulier 

avant la fin de la transition, » Sahel Dimanche (03/12/10). Le Syndicat se dit « étonné […que] tous les 

statuts particuliers des travailleurs […] du Ministère de l’Intérieur soient adoptés à l’exception de celui 

des collectivités territoriales, » Sahel Dimanche (03/12/10). L’UDACOTEN a également demandé 

l’apurement des arriérés au titre de la CNSS ainsi que ceux de la CUN et des 5 communes de Niamey à 

partir du fonds commun du Trésor National, » Sahel Dimanche (03/12/10). 

SOCIETE - ECONOMIE 

ORTN 

Abdoulaye Tiémogo a été promu Directeur du Service des informations de Télé-Sahel, média d’Etat, Le 

Canard Déchaîné (29/11/10).  

Environnement 

« Feux de brousse, plusieurs hectares de pâturages partis en fumée, » L’Evènement (30/11/10). « Un 

phénomène qui nécessite une attention toute particulière des autorités afin de sécuriser les pâturages pour 

le bétail et protéger les zones contre la dégradation de leurs ressources, » L’Evènement (30/11/10). 

SONIDEP 

3,61 milliards « envolés », Le Flic (30/11/10). Le 24 novembre, l’ancien administrateur délégué de la 

SONIDEP, Amadou Dioffo, a été interpellé, gardé à vue puis déféré, le 28 novembre, à la prison civile de 

Tillabéry pour quatre chefs d’accusation : détournement de deniers publics, abus de biens sociaux, 

blanchiment d’argent et corruption, Le Flic (30/11/10). Amadou Dioffo aurait précisé au cours de son 

interrogatoire que « la somme d’argent en question a été utilisée à la demande de l’ancien Président de la 

République Tandja Mamadou, » La Roue de l’Histoire (01/12/10). De nombreux journaux s’interrogent 

sur la responsabilité de Dioffo et notamment L’Actualité (01/12/10) : « Dioffo, une victime collatérale de 

Tandja ? »  

CULTURE - SPORT 

Cinéma 

Le film « Hassia, amour ou châtiment » de Moussa Hamadou Djingarey a été projeté, le 25 novembre au 

CCOG, en présence de la Ministre de la Communication, Takoubakoye Aminata, Le Sahel (30/11/10). 

Un « Eveil des consciences face au phénomène du mariage forcé, » L’Evènement (30/11/10). 

Forum Africain du Film Documentaire 

La 5
ème

 édition du forum africain du film documentaire se déroulera du 1
er

 au 18 décembre, Le Sahel 

(01/12/10). L’Ambassadeur délégué permanent du Niger auprès de l’UNESCO, Inoussa Ousseini, a 

animé, le 30 novembre, une conférence sur le thème : « Cinéma et mémoire de la marche vers 

l’indépendance jusqu’à la mondialisation, » Le Sahel (01/12/10). 


